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1 Rappel Code de l’Environnement  

1.1 Article L215-2 du Code de l’Environnement 

« Le lit des cours d'eau non domaniaux appartient aux propriétaires des deux rives.  

Si les deux rives appartiennent à des propriétaires différents, chacun d'eux a la propriété de la moitié du lit, suivant une 

ligne que l'on suppose tracée au milieu du cours d'eau, sauf titre ou prescription contraire. …»  

1.2 Article L215-14 du Code de l’Environnement 

« … le propriétaire riverain est tenu à un entretien régulier du cours d'eau. L'entretien régulier a pour objet de maintenir 

le cours d'eau dans son profil d'équilibre, de permettre l'écoulement naturel des eaux et de contribuer à son bon état 

écologique ou, le cas échéant, à son bon potentiel écologique, notamment par enlèvement des embâcles, débris et 

atterrissements, flottants ou non, par élagage ou recépage de la végétation des rives. … » 

 

2 Protocole de gestion des encombres  
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2.1 Situation simple : pas d’obstacle à l’écoulement 

 

 
 

 

 

 

 

  

Arbre menaçant de tomber sans menacer de créer un obstacle à 

l’écoulement 

Arbre tombé dans le cours d’eau, ou encombre présent, ne créant pas 

d'obstacle à l’écoulement

Courrier simple : information aux propriétaires des règles de bon entretien des berges + plaquette entretien

Signature : Cellule technique 

Copie : Présidence SMB Cisse / Mairie / Délégué.e.s concerné.e.s

Travaux réalisés : 

Fin de procédure SMB Cisse
Travaux non réalisés : relance en courrier simple jusqu'à réalisation
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2.2 Situation complexe : obstacle à l’écoulement et/ou situation de péril humain ou matériel en amont 

 
 

 

 

 

 

Travaux réalisés : 

Fin de procédure SMB Cisse

Contact non pris et/ou travaux non 

réalisés 20 jours après l’AR

Arrêté de mise en péril non pris 8 jours 

après la réception de l'AR
Arrêté de mise en péril pris

Travaux réalisés : 

Fin de procédure SMB Cisse

Contact non pris et/ou travaux non 

réalisés 15 jours après l’AR

Travaux non réalisés 

MAIS 

fin de procédure SMB Cisse

Travaux réalisés : 

Fin de procédure SMB Cisse

Situation qui se dégrade en risques de 

péril humain et/ou matériel en amont 

Travaux non réalisés 

MAIS 

fin de procédure SMB Cisse

Arbre tombé dans le cours d’eau, ou encombre créant un obstacle à l’écoulement 

qui induit des risques de péril humain et/ou matériel en amont

Arbre tombé dans le cours d’eau, ou encombre créant un obstacle à l’écoulement 

mais sans induire des risques de péril humain et/ou matériel en amont

Courrier avec AR : information aux propriétaires des règles de bon entretien des 

berges + demande de retrait + plaquette entretien

Signature : Présidence du SMB Cisse

Copie : Mairie / Délégué.e.s concerné.e.s

Courrier avec AR du syndicat auprès de la Mairie pour demander un arrêté de péril

Visite sur site syndicat + Mairie

Signature : Présidence du SMB Cisse

Copie : DDT / OFB / Propriétaires / Délégué.e.s concerné.e.s

Réalisation des travaux par le SMB 

Cisse 

Récupération des fonds engagés par 

la Trésorerie

Fin de procédure SMB Cisse

Courrier du syndicat auprès de la 

DDT / OFB / Mairie / EPCI pour 

indiquer l'état de la situation et que le 

relai est passé aux services de Police 

de l'Eau et de Police du Maire

Signature : Présidence du SMB Cisse

Copie : Propriétaires / Délégué.e.s 

concerné.e.s

Contact non pris et/ou travaux non 

réalisés 10 jours après la mise en 

demeure et/ou mise en demeure non 

faite par la Mairie

Courrier avec AR de relance avec les mêmes demandes

Signature : Présidence SMB Cisse + Mairie 

Copie : DDT / OFB / Délégué.e.s concerné.e.s

Courrier avec AR du syndicat auprès de la Mairie pour demander une mise en demeure de réaliser les travaix, au titre des articles L. 

215-2 et L. 215-14 du Code de l'Environnement 

Signature : Présidence du SMB Cisse

Copie : DDT / OFB / Propriétaires / Délégué.e.s concerné.e.s

Courrier avec AR du syndicat auprès de la DDT / 

OFB / Mairie / EPCI pour indiquer l'état de la situation 

et que le relai est passé aux services de Police de 

l'Eau et de Police du Maire

Signature : Présidence du SMB Cisse

Copie : Propriétaires / Délégué.e.s concerné.e.s


